










La Fondation de France a créé les prix « S’unir pour agir » en 2004. Cette opération récompense 
chaque année des initiatives innovantes dans les programmes Emploi, Habitat, Personnes âgées, 
Personnes handicapées, Santé des jeunes, Enfance, Soigner - Soulager - Accompagner, Maladies 
psychiques et vie sociale des personnes adultes, Environnement et Culture. Les actions primées sont 
novatrices, exemplaires et associent plusieurs acteurs : bénéficiaires, bénévoles, professionnels…

Circuit d’un projet 
soumis

à la Fondation
de France

Réception d’un dossier de demande de subvention

Au siège de la Fondation de France ou dans une délégation régionale

Première lecture du dossier

Instruction du projet :
examen du dossier complet
avec les porteurs de projets 

en vue du rapport d’instruction

Réorientation au bon 
destinataire concerné 

(siège, délégation)

Refus immédiat

Examen et proposition de décision par les Comités de programme 
ou de délégation ou par les jurys ad hoc

Acceptation avec lettre 
d’engagement qui précise 
les modalités, conditions  

ou réserves

Ajournement Refus

Financement du projet

Suivi, évolution




